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RÈGLEMENT (UE) N° …/.. DE LA COMMISSION 

du XXX  

modifiant le règlement (UE) n° 748/2012 en ce qui concerne les essais en vol 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 
concernant des règles communes dans le domaine de l’aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du Conseil, le 
règlement (CE) n° 1592/2002 et la directive 2004/36/CE1, et notamment son article 5, 
paragraphe 5, et son article 7, paragraphe 6, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) n° 748/20122 de la Commission doit être modifié afin de 
réglementer, dans le cadre des conditions de vol, la compétence et l’expérience des 
pilotes et des ingénieurs principaux d'essai en vol, en fonction de la complexité des 
essais en vol réalisés et de l'aéronef, l’objectif étant d’accroître la sécurité et 
d'harmoniser davantage les exigences en matière de compétence et d’expérience pour 
les membres d'équipage d'essai en vol au sein de l’Union. 

(2) Pour favoriser la réalisation en toute sécurité des essais en vol, il conviendrait 
également d'introduire des exigences applicables aux organismes de production et de 
conception qui réalisent les essais en vol, imposant la mise en place d’un manuel 
d’exploitation d'essais en vol définissant les politiques de l’organisme et les 
procédures nécessaires relatives aux essais en vol. Ce manuel devrait comprendre des 
politiques et procédures en ce qui concerne la composition et la compétence de 
l'équipage, la présence à bord de personnes autres que les membres d’équipage, la 
gestion des risques et de la sécurité, l’identification des instruments et équipements à 
emporter. 

(3) Le règlement (CE) n° 2042/2003 de la Commission relatif au maintien de la 
navigabilité des aéronefs et des produits, pièces et équipements aéronautiques, et 
relatif à l'agrément des organismes et des personnels participant à ces tâches3 a fait 
l'objet d'une refonte dans un souci de clarté. Dans le formulaire 15a de l’AESA 
figurant à l’appendice II de l’annexe I (Partie 21) du règlement (UE) n° 748/2012, la 

                                                 
1 JO L 143 du 30.4.2004, p. 76. 
2 Règlement (UE) n° 748/2012 de la Commission du 3 août 2012 établissant des règles d'application pour 

la certification de navigabilité et environnementale des aéronefs et produits, pièces et équipements 
associés, ainsi que pour la certification des organismes de conception et de production (JO L 224 du 
21.8.2012, p. 1). 

3 JO L 315 du 28.11.2003, p. 1. 
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référence au règlement (CE) n° 2042/2003 de la Commission devrait dès lors être 
actualisée. 

(4) Il convient de laisser suffisamment de temps à l’industrie aéronautique et aux États 
membres pour s’adapter à ces exigences. Des dispositions transitoires appropriées 
devraient donc être prévues. Certaines modifications nécessiteraient cependant, vu leur 
nature, un report à une date d’application spécifique. 

(5) Les mesures prévues au présent règlement reposent sur l'avis formulé par l'Agence 
conformément à l'article 19, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 216/2008. 

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité de 
l’Agence européenne de la sécurité aérienne institué par l’article 65 du règlement (CE) 
n° 216/2008, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Modification 

L’annexe I (Partie 21) du règlement (UE) n° 748/2012 de la Commission est modifiée 
conformément à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Dispositions transitoires 

1. Les États membres qui, au [...] [l’Office des publications insérera la date d’entrée en 
vigueur], ont délivré des licences nationales pour des membres d’équipage d'essai en 
vol autres que les pilotes peuvent continuer à le faire conformément à leur droit 
national jusqu’au 31 décembre 2017. Les titulaires de ces licences peuvent continuer 
à exercer leurs prérogatives jusqu’à cette date. 

2. Après le 31 décembre 2017, les demandeurs ou titulaires d’une autorisation de vol 
peuvent continuer à utiliser les services des pilotes effectuant des essais en vol de 
catégorie trois ou quatre visés à l’appendice XII de l’annexe I du règlement (UE) 
n° 748/2012 et des ingénieurs d'essais en vol qui réalisaient des activités d’essai en 
vol conformément aux règles de droit national applicables avant cette date. Toute 
utilisation de ces services reste limitée au champ des fonctions des membres 
d’équipage d'essai en vol établi avant le 31 décembre 2017. 

Le champ des fonctions des membres d’équipage d’essai en vol est établi par le 
demandeur ou le titulaire d’une autorisation de vol qui utilise ou prévoit d’utiliser 
leurs services, sur la base de l’expérience et de la formation desdits membres 
d'équipage en matière d'essais en vol et en fonction du dossier pertinent du 
demandeur ou du titulaire de l'autorisation de vol. Ce champ des fonctions des 
membres d’équipage d’essai en vol est mis à la disposition de l’autorité compétente. 
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Tout ajout ou autre modification du champ des fonctions établies pour ces membres 
d’équipage d’essai en vol par le demandeur ou le titulaire d’une autorisation de vol 
qui utilise ou prévoit d’utiliser leurs services se fait conformément aux exigences de 
l’appendice XII de l’annexe I du règlement (UE) n° 748/2012. 

3. Jusqu'au 31 décembre 2015, les autorités compétentes peuvent continuer à délivrer 
les certificats, tels que figurant à l'appendice II de l'annexe I du règlement (UE) 
n° 748/2012, en vigueur avant (...) [L'Office des publications insérera la date d'entrée 
en vigueur du règlement]. Les certificats délivrés avant le 1er janvier 2016 restent 
valables tant qu’ils ne sont pas modifiés, suspendus ou retirés. 

Article 3 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du [...] [l’Office des publications insérera la date d’entrée en 
vigueur]. 

Toutefois, 

(a) les points 2 et 3 de l'annexe s'appliquent à partir du 1er janvier 2016; dans la mesure 
où il est fait référence à l’appendice XII de l’annexe I du règlement (UE) 
n° 748/2012 de la Commission, le point b) du présent article s’applique; 

(b) le point 6 de l’annexe en ce qui concerne le point D de l’appendice XII s'applique à 
partir du 1er janvier 2018, sans préjudice des exigences qui découlent déjà de 
l’annexe I (Partie FCL) du règlement (UE) n° 1178/20114. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 

                                                 
4 Règlement (UE) n° 1178/2011 de la Commission du 3 novembre 2011 déterminant les exigences 

techniques et les procédures administratives applicables au personnel navigant de l'aviation civile 
conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil (JO L 311 du 
25.11.2011, p. 1). 


